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En sa seance du 19 avril 1971, le Parlement europeen a renvoye les recommandations adoptees d Bursa, le 18 
mars 1971 (doc. 15171), d la commission de l'association avec la Turquie pour examen au fond et, pour avis, d 
la commission des affaires sociales et de la sante publique. 

Ces recommandations ont ete examinees par la commission de l'association avec la Turquie, lors de sa reunion 
du 29 avril1971. 

A cette occasion, la commission a designe M. Wohlfart comme rapporteur. 

De son cote, la commission des affaires sociales et de la sante publique a donne mandat d M. Merchiers de 
presenter oralement sa position en la matiere au moment de la presentation du rapport de la commission 
competente au fond devant le Parlement europeen. 

Le present rapport et la proposition de resolution qui l'introduit, ont ete adoptes, d l'unanimite, par la com
mission de l'association avec la Turquie, en sa reunion du 12 mai 1971. 

Etaient presents: M. De Winter, president; M. Tolloy, vice-president; M. Wohlfart, rapporteur; M. Faller, 
M. Girardin. 
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A 

La commission de !'association avec la Turquie soumet au Parlement europeen, sur la base de !'expose 
des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur les recommandations adoptees le 18 mars 1971 par Ia Commission 
parlementaire mixte CEE-Turquie a Bursa 

Le Parlement europeen, 

- vu les recommandations adoptees par la comm1sswn parlementaire mixte 
CEE-Turquie au cours de sa xre session du 15 au 18 mars 1971 a Bursa 
(doc. 15/71), · 

- vu le rapport de la commission de !'association avec la Turquie (doc. 47/71), 

1. Approuve et appuie les recommandations adoptees par la commission 
parlementaire mixte CEE-Turquie; 

2. Se rallie en particulier aux vc:eux emis par la commission parlementaire 
mixte sur le plan des relations politiques et economiques, a savoir : 

- que la libre circulation des marchandises entre la CEE et la Turquie soit 
pleinement assuree, dans les plus brefs delais et sans restrictions, dans le 
secteur des produits textiles et dans le secteur agricole, 

- que la Turquie notamment beneficie aussi, en tant que pays associe en voie 
de developpement, des preferences generalisees que la Communaute consent 
au groupe des 77 pays en voie de developpement et ce, avant !'expiration du 
delai fixe par le Conseil a la fin de juillet 1972, 

- que la Communaute tienne compte, dans le cas de son elargissement, des· 
interets de la Turquie, tels qu'ils sont definis dans !'accord d'association, 

- que le renforcement des droits institutionnels de la commission parlementaire 
mixte soit assure, en raison de !'importance croissante et de !'extension des 
relations entre la Communaute et la Turquie, notamment par le droit de 
poser des questions ecrites au Conseil d'association, 

- qu'il convient d'assurer, eu egard a la portee des relations qui vont desor
mais se developper entre la CEE et la Turquie, une meilleure information 
de !'opinion publique par l'etablissement d'un Centre de presse et d'infor
mation en Turquie ; . 

3. Partage les preoccupations de la commission parlementaire mixte au sujet 
de !'augmentation insuffisante des credits prevus dans le protocole financier ; 

4. Se rallie au jugement de la commission parlementaire mixte sur !'impor
tance des activites des travailleurs turcs dans la Communaute, qui contribuent 
grandement ala couverture de la balance des paiements, ainsi qu'a l'industriali-
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sation de la Turquie et appuie les propositions de la commission en vue d'ame
liorer la formation professionnelle des travailleurs turcs dans et par la Commu
naute, ainsi qu'en vue d'assurer la libre circulation de ces travailleurs et leur 
assimilation sociale ; 

5. Partage les preoccupations de la commission parlementaire mixte au sujet 
de la situation des travailleurs turcs exer~ant, sans disposer de permis de travail, 
une activite dans la Communaute et appuie l'appel adresse par la commission 
aux parties representees dans le Conseil d'association, afin qu'elles prennent des 
mesures permettant d'eviter le refoulement de ces travailleurs et de mettre fin 
a !'immigration illegale ; 

6. Se felicite dans ce contexte des mesures prises, dans le sens des recomman
dations de Bursa, par le gouvernement d'un Etat membre, qui prevoient des sanc
tions penales pour les pratiques abusives de la pretendue « location de main
d'ceuvre », l'une des causes de la situation genante dans laquelle se trouvent les 
travailleurs turcs ; 

7. Se felicite de ce que le Conseil d'association ait fait siennes, au cours de sa 
session a Ankara, certaines recommandations de la commission J?arlementaire 
mixte et qu'il a~t notamment 

- prevu, dans le cas de !'adhesion d'autres pays europeens a la Communaute, 
d'organiser des consultations sur les problemes qui resulteront de cette adhe
sion pour !'association avec la Turquie, 

- entame l'examen de la demande fa~te par la commission parlementaire mixte 
en vue d'obtenir le droit de poser de's questions ecrites ; 

8. Se felicite de ce que la Commission des Communautes 

- ait pu mener a bonne fin les negociations sur !'accord commercial interimaire 
permettant !'application anticipee des dispositions du protocole additionnel 
relatives aux echanges commerciaux et espere que le Conseil pourra faire 
entrer cette reglementation en vigueur d'ici au 1er juillet 1971, 

- ait examine et approuve la proposition de la commission parlementaire mixte 
de creer un centre d'information de la Communaute en Turquie et espere 
que les credits necessaires a cet effet pourront etre ouverts en 1972 ; 

9. Constate avec satisfaction que les procedures de ratification du protocole 
additionnel sont d'ores et deja entamees et espere qu'elles pourront etre ache
vees au plus tard a la fin de l'annee ; 

10. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes, ainsi que, pour information, a la grande Assemblee nationale de 
Turquie, aux Parlements des Etats membres de la Communaute, au Conseil 
d'association et au gouvernement turc. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. La commtsswn parlementaire mixte CEE
Turquie a tenu sa xre session du 15 au 18 mars 
1971 a Bursa. Cette session fut principalement 
consacn?e a l'examen du protocole additionnel a 
!'accord d'Ankara, signe en novembre 1970, et 
des problemes epineux des travailleurs turcs 
exer~ant leur activite dans certains pays de la 
Communaute sans disposer d'un permis de tra
vail. A l'issue de deliberations approfondies et 
animees, la commission adopta deux recomman
dations ayant trait a ces problemes. 

2. Dans sa recommandation n° 1, la commis
sion parlementaire mixte donne un avis positif 
sur le protocole additionnel. Elle se felicite de 
la signature de ce protocole, du nouveau proto
cole financier et de l'accord relatif aux produits 
relevant de la CECA, tant pour ce qui est de leur 
importance sur le plan politique que de leur 
contenu general. De l'avis de la commission, 
!'importance politique du protocole reside dans 
le fait que la Turquie entre ainsi dans une phase 
de son association a !'expiration de laquelle elle 
deviendra membre a part entiere de la Commu
naute. 

Quant au contenu economique, la Commission 
constate que le protocole tient compte des deux 
conditions auxquelles doit satisfaire un accord 
entre un pays en voie de developpement et une 
communaute d'Etats hautement industrialises, 
a savoir: 

1) qu'il cree un equilibre proportionnel au rap
port des forces entre les concessions et les 
obligations des partenaires ; 

2) que l'economie du pays en voie de developpe
ment n'est pas exposee, par une ouverture 
trop brutale de ses marches a la production 
des pays industrialises, a des secousses qu'elle 
ne pourrait pas maitriser. 

3. La commission se felicite notamment des 
nouvelles concessions que la Communaute a fai
tes dans deux secteurs qui revetent une impor
tance particum~re pour l'economie turque, a sa
voir le secteur des produits textiles et le secteur 
agricole. La Communaute a elargi ses listes de 
liberation, de sorte que 90 °/o de !'ensemble des 

produits agricoles de la Turquie relevent desor
mais du regime preferentiel. Alors que, jusqu'a 
present, ce regime etait essentiellement appli
cable aux agrumes et aux poissons, il s'etend 
dorenavant aussi aux olives, a certaines sortes 
de cereales et aux fruits et legumes. La commis
sion n'en deplore pas moins que le marche euro
peen n'ait pas ete entierement ouvert, conforme
ment aux possibilites d'exportation de la Tur
quie, aux produits agricoles turcs et elle adresse 
une demande en ce sens au Conseil d'association. 

La situation s'est entre temps degradee dans 
le secteur des produits textiles. Dans le para
graphe 4 de la recommandation, la Commission 
parlementaire s'etait contentee de regretter 
qu'une demobilisation tarifaire complete n'ait 
pu etre accordee a tous les produits textiles 
turcs. Depuis lors, un nouvel element est inter
venu et la situation s'est aggravee. A la fin du 
mois de mars, le Conseil de ministres de la Com
munaute a arrete une decision aux termes de 
laquelle la Communaute instaure, a partir du 
1er juillet 1971, un systeme de preferences gene
ralisees en faveur de certains pays en voie de 
developpement, a savoir le groupe dit des 77 
(dont le nombre est entre temps passe a 92). Le 
gouvernement turc a pris position sur cette 
decision dans un aide-memoire adresse a la 
Commission europeenne. En effet, la Turquie 
ne beneficie pas de ce regime preferentiel en 
tant que pays associe. Elle figure seulement sur 
une liste de pays dont le Conseil de ministres 
decidera, avant le 1er juillet 1972, s'il y a lieu 
de les admettre au benefice de ce regime. Il n'a 
done pas ete tenu compte du paragraphe 9 de la 
recommandation no 1, dans lequel la commission 
parlementaire mixte estimait que la Turquie 
devrait pouvoir beneficier des preferences gene
ralisees. Il resulte de la discrimination qui est 
ainsi faite a l'egard d'un pays associe que la Tur
quie se voit appliquer, en ce qui concerne trois 
contingents de produits textiles et 30 sous-posi
tions tarifaires dans le secteur agricole, un re
gime plus defavorable que celui dont beneficient 
d'autres pays en voie de developpement, parfois 
considerablement plus riches mais qui ne sont 
pas associes ala Communaute. De l'avis de votre 
commission, il s'agit la d'une situation in.tole-
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rable, a laquelle il faudrait mettre fin au plus 
vite. 
4. C'est le protocole financier qui a fait !'objet 
des critiques de la commission parlementaire 
mixte. L'augmentation des credits de 20 millions 
d'unites de compte couvre a peine le taux de 
!'inflation. En consequence, la commission parle
mentaire mixte rappelle l'avis qu'il a maintes 
fois exprime au cours de l'annee ecoulee et qui 
a d'ailleurs ete approuve dans le passe par le . 
Parlement europeen (cf. le rapport Wohlfart, 
doc. 235/70-71). 

5. La commission propose en outre une ser1e 
d'actions a entreprendre par la Communaute et 
le gouvemement turc en vue de promouvoir le 
developpement de !'infrastructure et de !'indu
strialisation de la Turquie. Ainsi, la Communaute 
devrait accorder une assistance financiere a la 
Turquie pour l'elaboratiop d'etudes et de pro
grammes pour les zones de developpement in
dustriel et pour la formation de cadres techni
ques. 

La commission s'attend de plus a ce que la 
Communaute sauvegarde, dans h~ cas de son 
elargissement, les interets de la Turquie. Au 
cours de la session qu'il a tenue a Ankara, le 
Conseil d'association a deja tenu compte de cette 
recommandation en decidant d'organiser des 
consultations entre la Communaute et la Turquie 
dans le cas de !'adhesion de nouveaux membres. 

La commission recommande, en vue de mieux 
informer la population turque sur les objectifs et 
les pratiques de !'association, la creation d'un 
centre de presse et d'information en Turquie
proposition qui a entre temps ete accueillie favo
rablement par la Commission des Communautes. 
La creation d'un tel centre a partir de 1972 ne 
depend plus maintenant que de l'ouverture des 
credits necessaires. 

Eu egard au fait que les activites dans le 
cadre de !'association vont augmenter en am
pleur, en intensite et en importance politique, la 
commission parlementaire mixte demande avant 
tout un renforcement de ses droits institution
nels. A cet effet, elle propose concretement 
l'instauration de la procedure - courante dans 
la Communaute - qui consiste a adresser des 
questions ecrites au Conseil d'association. Le 
Conseil d'association a entame l'examen de ce 
probleme au cours de sa session a Ankara. 

6. C'est surtout la recommandation n° 2 qui 
a fait !'objet de discussions tres vives. Une note 
dramatique avait ete conferee a ce debat du fait 
que le probleme des travailleurs « illegaux , 
avait ete souleve en republique federale d'Alle
magne pendant la session de la commission par
lementaire mixte et que 40 000 travailleurs turcs, 
qui ne disposaient pas d'un permis de travail, 
etaient menaces d'etre refoules aux frontieres. 
A ce propos, notons que ce chiffre ne represente 
que la limite inferieure des travailleurs non 
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declares que I' on suppose travailler en RF A. Le 
probleme des travailleurs turcs a ete examine 
par la Commission parlementaire mixte sous un 
double aspect : 

1) !'importance de ces travailleurs pour le deve
loppement industriel de la Turquie, 

2) la situation de ces travailleurs dans les pays 
de la Communaute. 

7. La situation des travailleurs turcs exer~ant 
leur activite dans la Communaute sans disposer 
d'un permis de travail ne laissait pas d'etre 
preoccupante. Les pratiques employees pour 
pmmigration de ces travailleurs furent avant 
tout !'objet de vives critiques. En vue de mettre 
fin ala situation intenable resultant de ces prati
ques, la commission parlementaire mixte pro
posa une serie de mesures a arreter, d'une part, 
par le gouvemement turc et, d'autre part, par les 
Etats membres. Des que les gouvemements in
teresses auront pris ces mesures, les gouverne
ments des Etats membres devraient, de l'avis de 
votre commission, regulariser la situation des tra
vailleurs « ill~gaux » par une amnistie generale. 

Le gouvernement d'un Etat rnembre a d'ores 
et deja pris, dans le sens de ces recommandations, 
des mesures visant notamment a reprimer les 
pratiques abusives de la pretendue « location de 
main-d'ceuvre ». D'apres une nouvelle loi votee 
dans cet Etat, !'occupation illegale de travailleurs 
etrangers est de plus passible d'une peine 
d'emprisonnement d'un an au maximum. 

8. La commission parlementaire mixte ne s'est 
toutefois pas limitee a l'examen de la situation 
difficile des travailleurs turcs dans la Commu
naute. Au· cours de la discussion, les membres de 
la commission ont ete unanimes a declarer que 
!'unique possibilite de remedier a cette situation 
est, en fin de compte, d'accelerer le processus 
d'industrialisation de la Turquie, ce moyen etant 
le seul qui permette de procurer aux travailleurs 
turcs des emplois dans leur propre pays. De 
!'avis de la Commission, les travailleurs turcs 
exer~ant pour !'instant leur activite dans les 
pays de la Communaute ont un role important 
a jouer dans ce domaine. La qualification profes
sionnelle qu'ils auront acquise en Europe occi
dentale sera l'un des facteurs les plus importants 
du developpement accelere de l'industrie de leur 
pays. C'est pour cette raison que la commission 
parlementaire mixte a propose aux institutions 
de la Communaute, aux gouvernements et aux 
entreprises, une serie de mesures visant a ame-
1iorer la formation professionnelle et le perfec
tionnement de ces travailleurs durant leur se
jour dans les pays de la Communaute. 

De l'avis· de votre commission, c'est la l'une 
des contributions les plus importantes que la 
Communaute peut apporter au developpement 
de la Turquie. 



ANNEXE 

XIe SESSION 

15 - 18 mars 1971 

BURSA 

Recommandation no 1 

LA CO!IIIIIISSION PARLEIIIENTAIRE JIIIXTE 
CEE-TURQUIE, 

reunie a Bursa du 15 au 18 mars 1971, 

- apres avoir entendu les declarations des repre
sentants du Conseil d'association, du Conseil des 
Communautes europeennes, du gouvernement 
turc et de la Commission des Communautes eu
ropeennes, 

1. Se felicite de la signature du protocole addi
tionnel a !'accord d'association CEE - Turquie 
ainsi que du nouveau protocole financier et de 
!'accord relatif aux produits relevant de la CECA ; 

A - En ce qui concerne le protocole additionnel 

2. Constate avec satisfaction que ces termes con
firment le caractere evolutif de !'accord d'Ankara 
et tendent a realiser un equilibre proportionne entre 
les concessions et les obligations reciproques tout 
en evitant une brusque confrontation d'une econo
mie en voie de developpement avec celle de pays 
industrialises ; 

3. Estime que le protocole additionnel comporte 
suffisamment de souplesse pour eviter des difficul
tes imprevisibles qui pourraient se manifester dans 
l'economie turque pendant la phase transitoire et 
pour permettre un developpement accelere de !'as
sociation dans le cadre general trace par !'accord 
d'Ankara; 

4. Approuve les dispositions concernant la libre 
circulation des marchandises, mais regrette nean
moins qu'une demobilisation tarifaire complete n'ait 
pu etre accordee, des !'entree en vigueur du proto
cole, a tous les produits textiles turcs ; 

5. Est convaincue que le regime preferentiel 
accorde ala Turquie dans le domaine agricole facili
tera l'ecoulement des produits turcs, meme s'il ne 
correspond pas entierement au potentiel d'exporta
tion des produits agricoles de la Turquie vers la 
Communaute ; 

6. Souhaite en consequence que le Conseil d'as
sociation entreprenne immediatement apres !'entree 
en vigueur du protocole additionnel les travaux ne
cessaires a !'amelioration du regime preferentiel 
prevu pour les produits agricoles turcs, et ce confor-

mement aux dispositions de !'article 35, paragraphe 
3, du protocole additionnel ; 

B-En ce qui concerne le protocole financier 

7. Regrette l'insuffisance de !'augmentation de 
!'aide financiere accordee a la Turquie par le nou
veau protocole financier, par rapport au volume des 
credits prevus au premier protocole, et rappelle les 
positions qu'elle a adoptees sur cette question 
au cours des dernieres annees ; 

C- Sur le plan general 

8. Souhaite que pendant la periode transitoire
et en dehors de !'application du protocole financier 
- des initiatives concretes puissent etre prises en ce 
qui concerne une assistance financiere a la Turquie 
pour !'elaboration d'etudes et de programmes pour 
les zones de developpement industriel et pour la for
mation de cadres techniques ; 

9. Rappelle que, conformement au paragraphe 2 
de !'article 43 du protocole additionnel, la Turquie 
est consideree, durant la phase transitoire, comme 
etant dans la situation prevue a !'article 92, para
graphe 3, sous a) du traite instituant la CEE et 
estime, par consequent, que la Turquie devrait pou
voir beneficier des preferences generalisees qui 
seront accordees par la Communaute aux pays en 
voie de developpement; 

10. S'attend a ce que les interets de la Turquie, 
tels qu'ils sont detinis par !'accord d'association, 
soient pleinement pris en consideration par la Com
munaute dans le cas de son elargissement ; 

11. Rappelle la necessite d'informer reguliere
ment et completement les opinions publiques turque 
et communautaire sur les activites de l'association 
CEE - Turquie et recommande a cette fin l'etablis
sement d'un Centre de presse et d'information en 
Turquie; 

D- En ce qui concerne le developpement institu
tionnel de !'association 

12. Demande que le protocole additionnel soit 
complete, afin d'assurer le renforcement des droits 
institutionnels de la Commission parlementaire 
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mixte CEE - Turquie, ceci avant tout en conside
ration du fadt que les relations entre la Commu
naute et la Turquie se renforceront considerablement 
des la phase transitoire ; 

13. Demande done au Conseil d'association 
d'admettre le renforcement du controle parlemen
taire democratique sur revolution de !'association et 
d'accorder, des a present, le droit aux membres de 
la Commission parlementaire mixte CEE - Turquie 
de poser des questions ecrites au Conseil d'associa
tion, par analogie avec le droit existant sur ce point 
dans la Communaute ; 

14. Souhaite et recommande une ratification ra
pide des protocoles precites par la Grande Assemblee 
Nationale de Turquie et par les Parlements des 
Etats membres de la Communaute ; 

· 15. Invite les institutions communautaires repre
sentees au Conseil d'association et le gouvernement 
turc a mettre sans retard en application !'accord 
interimaire permettant de couvrir la periode allant 
jusqu'a l'entree en vigueur des protocoles. 

Bursa, le 18 mars 1971 

Recommandation no 2 

LA COMMISSION PARLEMENTAIRE MIXTE 
CEE-TURQUIE 

1. Constate que le nombre des travailleurs turcs 
dans la Communaute est en augmentation et qu'a 
present 450 000 personnes y disposent d'un contrat 
de travail; 

2. Estime indispensable pour le developpement 
de l'industrie turque (mais aussi du secteur ter
tiaire) que les travailleurs rentrant dans leur pays 
y ramenent une qualification professionnelle ame
lioree; 

3. Souligne en consequence la necessite de pro
mouvoir et d'accroitre encore les possibilites de 
formation professionnelle, mais aussi d'utiliser 
pleinement ces possibilites : 

- le nombre des centres de formation profession
neUe accceleree en Turquie devrait etre augmente 
et leur capacite accrue ; 

- les entreprises industrielles dans la Commu
naute devraient utiliser dans une plus large me
sure cette nouvelle possibilite, tandis que les 
autorites turques devraient accorder tout l'appui 
necessaire a cette fin ; 

- les travailleurs turcs devraient deja etre in
formes, avant leur depart, des possibilites 
existant dans les pays d'accueil en ce qui con
cerne la poursuite de leur formation profes
sionnelle et linguistique et etre encourages a 
frequenter de tels cours ; 

- les entreprises dans la Communaute devraient 
procurer aux travailleurs qualifies toutes les 
occasions de poursuivre leur formation, rendre 
leur ascension professionnelle possible et les 
inciter ainsi a completer leur formation : 
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- les autorites et les instances economiques de:s 
pays membres devraient mettre a disposition 
dans une mesure renforcee des centres pour la 
formation d'instructeurs turcs ; 

4. Invite la Communaute a faire face a ses res
ponsabilites relativement a une meilleure formation 
des travailleur::; turcs et a prevoir par consequent de 
les faire beneficier sur un pied d'egalite des inter
ventions du Fonds social renove ; 

5. Rappelle a nouveal\l la necessite de loger les 
travailleurs emigres et leurs familles dans des con
ditions humaines et dignes et demande que tous les 
efforts soient entrepris en vue d'integrer ces travail
leurs dans la societe ; 

6. Souligne la necessite d'une assistance consu
laire renforcee pour les travailleurs et ressortissants 
turcs occupes dans la Communaute et recommande 
des lors !'installation d'un plus grand nombre de 
consulats turcs dans ceux des pays oil le nombre 
de ces travailleurs et ressortissants le rend souhai
table; 

7. Se rejouit de ce que la securite sociale des 
travailleurs turcs soit pleinement assuree dans les 
pays membres de la Communaute et attend du Con
sen d'association qu'il arrete, avant la fin de la pre
miere annee suivant l'entree en vigueur du proto
cole, des dispositions relatives a la securite sociale 
des travailleurs turcs qui emigreront d'un pays 
membre a l'autre, ainsi que de leurs families habi
tant dans la Communaute ; 

8. Souhaite qu'une serie d'enquetes et des me
sures appropriees preparent !'introduction progres
sive de la libre circulation des travailleurs ; 

9. Demande que, en attendant la realis!iition de 
cette libre circulation, la Commun·aute prenne des 
initiatives aptes a coordonner au niveau communau
taire toutes les dispositions et les accords particu
liers des Etats membres concernant !'emigration des 
tr!ilvailleurs turcs et leur situation juridique et so
dale; 

10. Reclame instamment la solution du pro
bleme des travailleurs turcs entres dans la Com
munaute sans les garanties humaines et legales 
auxquelles ils ont droit ; 

11. Lance un appel pressant aux parties repre
sentees dans le Conseil d'association - et notam
ment aux Etats participants - pour qu'elles pren
nent d'urgence des mesures qui mettent fin a cette 
situation qui risque de devenir un drame humain et 
estime necessaire a cette fin : 

1) quant au gouvernement turc : 

- la cessation totale de l'activite de trafiquants 
sans scrupules qui, contre le paiement de fortes 
sommes, font des promesses d'emplois dans la 
Communaute a des travailleurs sans experience 
qu'ils introduisent cependant comme pretendus 
« touristes » dans les Etats membres de la Com
munaute, en dejouant les procedures prescrites 
d'immigration, et qu'ils abandonnent ensuite 
a leur sort; 



- une information adequate de ses citoyens sur les 
consequences de telles actions illegales, par 
exemple sur le fait que les autorites des f:tats 
membres sont obligees, en raison des lois en 
vigueur, de refouler les immigrants illegaux ; 

- Ia prise en consideration du fait que tout 
immigrant « illegal » allonge la periode d'attente 
de ceux qui se soumettent a la procedure normale 
d'immigration ; 

- la realisation du danger qu'entraine inevitable
ment pour !'application de Ia libre circulation la 
continuation de !'immigration illegale en raison 
des troubles sensibles que celle-ci provoque dans 
la politique de l'emploi des pays membres ; 

2) quant aux pays membres : 

- un controle plus severe et des poursuites judicial
res contre les « firmes » qui procurent ou meme 

- parfois avec des profits intermediaires enormes 

- louent des travailleurs illegaux a des entre-
prises; 

- des sanctions sensibles contre les entreprises qui 
emploient des travailleurs illegaux et, en bien 

des cas, ne s'acquittent meme pas des obligations 
legales et sociales qui leur incombent ; 

- des mesures communes pour empecher le passage 
de travailleurs illegaux d'un pays membre a 
l'autre; 

12. Souhaite instamment que les gouvernements 
interesses conviennent de !'introduction des mesures 
decrites ci-dessus et que les f:tats membres regulari
sent en meme temps par une decision unique la si
tuation de ces travailleurs illegaux qui auront immi
gre avant une date fixee, tout en tenant compte du 
fait que les b;availleurs en cause auront agi en toute 
bonne foi; 

13. Demande que les institutions communautai
res prennent des initiatives conformes a la presente 
recommandation en proposant, dans le cadre du Con
sen ·d'association et par une intervention directe des 
gouvernements, des actions concretes afin de sauve
garder la dignite du travail. 

Bursa, le 18 mars 1971 
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